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Présidence de M. Paul Galand, président

– L’heure des questions et interpellations com-
mence à 14 h 45.

M. le président. – Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

1 Question orale (Article 64 du règle-
ment)

1.1 Question de Mme Caroline Cassart-
Mailleux à Mme Catherine Fonck, ministre
de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse et de
la Santé, relative au « dernier ouvrage de
l’ONE consacré à la qualité de l’accueil
extrascolaire »

Mme Caroline Cassart-Mailleux (MR). – De
nos jours, et essentiellement pour des raisons éco-
nomiques, les deux parents sont contraints de tra-
vailler. La flexibilité du travail influence le nombre
d’heures prestées. Quand on a des enfants à la
crèche, à l’école ou chez une gardienne, il n’est
pas toujours évident d’assurer leur accueil au-delà
d’une certaine heure. En outre, la qualité de l’ac-
cueil est également primordiale.

C’est justement la qualité de cet accueil qui me
préoccupe et m’incite à vous poser une série de
questions, d’autant que la nouvelle « bible » de
l’ONE consacrée à l’amélioration de l’accueil des
enfants après l’école vient de paraître.

Pourriez-vous me dresser l’état des lieux
des structures d’accueil existantes pour les en-
fants de moins de douze ans. Combien d’enfants
bénéficient-ils de l’accueil extrascolaire en Com-
munauté française ? L’offre correspond-elle à la
demande ? Quelles sont les principales attentes des
parents ? Quel est le pourcentage d’enfants en at-
tente d’un lieu d’accueil pendant que leurs parents
travaillent ?

Estimez-vous qu’il reste encore beaucoup à
faire pour améliorer la qualité des milieux d’ac-
cueil en Communauté française comme semble
le démontrer la publication du référentiel ? Quels
sont les projets concrets ? Qu’en est-il du matériel,
du personnel encadrant et des infrastructures ?
Comment les professionnels pourront-ils utiliser le
référentiel de l’ONE de manière efficace ?

À quelle fréquence ces milieux d’accueil sont-
ils contrôlés et évalués ? Disposez-vous du dernier
rapport d’inspection ? De nombreuses failles sont-
elles apparues ? Si oui, de quel ordre ?

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Le secteur

de l’accueil est en plein développement. Il joue un
rôle capital dans la conciliation de la vie profes-
sionnelle et privée qui a un impact économique im-
portant. D’ailleurs, l’OCDE rappelle toujours que
l’accueil en dehors des heures de bureau des en-
fants de moins de 12 ans est fondamental pour la
remise au travail et le maintien de l’emploi.

Ceci étant, le secteur de l’accueil des enfants de
3 à 12 ans est souvent tiraillé entre les impératifs
professionnels des familles et le bien-être et l’épa-
nouissement des enfants. Il faut en effet trouver un
équilibre pour que les enfants ne passent pas trop
d’heures en garderie après une journée d’école.

Le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coor-
dination de l’accueil des enfants pendant le temps
libre et le soutien à l’accueil extrascolaire recon-
naît le travail de ces opérateurs et leur importance
pour notre société en leur octroyant un soutien fi-
nancier. C’est une grande évolution. Alors qu’en
2003, quasi aucune journée n’était subventionnée,
6 500 000 le furent en 2007. Au deuxième tri-
mestre de l’année 2007, les structures agréées ont
accueilli plus de 104 000 enfants, sans compter les
enfants qui ont fréquenté les structures reconnues
par le Fonds d’équipements et de services collectifs
(Fesc) et les structures non subventionnées pour
lesquelles il est plus difficile d’avoir une estima-
tion exacte. Si la loi spéciale découlant des accords
« Octopus » qui prévoit que les moyens issus de
la dissolution du Fesc soient transférés aux Com-
munautés est votée, nous aurons des données plus
précises.

Par ailleurs, l’organisation de ce secteur ne me
permet pas de savoir s’il y a des listes d’attente. Je
sais seulement que l’ONE et mon cabinet reçoivent
des demandes pour des enfants de moins de 3 ans
mais pour ainsi dire aucune pour les plus âgés.

Mme Caroline Cassart-Mailleux (MR). – Le
pouvoir communal est plus souvent sollicité.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Je ne le
pense pas car nous recevons très régulièrement des
demandes pour les enfants de moins de trois ans.

Un autre élément permet de d’apprécier la
disponibilité des places. Peu d’opérateurs, que ce
soit les garderies scolaires ou les structures com-
munales, refusent de dépanner les parents en ac-
cueillant un enfant supplémentaire.

Le législateur s’est préoccupé des besoins des
parents puisque le décret dispose que, tous les cinq
ans, un état des lieux accompagné d’un examen
des besoins est organisé dans chaque commune
où siège une Commission de coordination de l’ac-
cueil extrascolaire qui rassemble tous les acteurs
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concernés. Cette dernière réalise alors une analyse
afin d’étudier les besoins et de répondre aux ca-
rences éventuelles. Les nouvelles mesures et initia-
tives sont d’ailleurs inscrites dans le programme
de coordination local pour l’enfance.

Le bilan réalisé par les communes en 2004 a
montré la nécessité d’élargir les heures d’ouver-
ture, d’augmenter l’offre le mercredi après-midi et
d’accroître le nombre de places pour les enfants de
moins de six ans. À mon avis, le manque de places
concerne surtout les enfants de trois à six ans.

La qualité de l’accueil est importante, mais il
faut laisser du temps au temps. La recherche de
qualité est un processus dynamique qui implique
les accueillantes, les responsables de projets, les
parents et les enfants. Je souhaite agir de manière
progressive et réaliste. On ne peut demander tout
en une fois car cela risquerait de déstabiliser des
structures qui rendent de grands services aux pa-
rents. La formation du personnel, la construction
du projet et une réflexion sur les pratiques contri-
buent à améliorer la qualité d’accueil. C’est dans
cette optique que l’ONE a construit le « référentiel
psychopédagogique » qui contient un ensemble de
savoirs jugés pertinents. Il répond ainsi aux exi-
gences d’un secteur très diversifié.

Ce référentiel poursuit trois objectifs : procu-
rer aux équipes un cadre de référence pour les ai-
der à réfléchir à leurs pratiques et initiatives ; dé-
gager, à partir de situations vécues, des principes
de base permettant de donner du sens et de la co-
hérence à leurs pratiques ; les aider à prendre de
la distance par rapport à ces pratiques et les en-
courager à mettre des projets sur pied. Ces lignes
directrices pour les responsables de projets et les
formateurs sont destinées à guider le travail et la
réflexion des équipes d’accueil. Ce référentiel n’a
aucune visée normative ou prescriptive. Ce n’est
ni un outil de contrôle ni un outil d’évaluation,
mais plutôt un instrument de soutien et d’infor-
mation sur les bonnes pratiques. Par conséquent,
les opérateurs d’accueil choisiront de travailler les
questions qu’ils se posent et, à partir de là, de faire
évoluer leur projet. C’est pourquoi le référentiel a
été conçu en sept livrets séparés.

Ce référentiel souligne entre autres que la qua-
lité de l’accueil n’est pas seulement une question
de budget. Disposer d’accueillants compétents, qui
se posent les bonnes questions, nouent des liens,
créent des partenariats et établissent des relations
de confiance avec les parents et les enfants est da-
vantage un atout. Actuellement, l’ONE s’attache
plus à accompagner les équipes dans la construc-
tion de leur projet qu’à contrôler le secteur. Cepen-
dant, comme le prévoit le décret « accueil temps

libre », une évaluation des deux premières années
des programmes clés est en cours. Elle est organi-
sée par l’Observatoire de l’enfance, de la jeunesse
et de l’aide à la jeunesse et elle pourra nous don-
ner prochainement des premières indications sur
l’évolution de ce secteur.

Le décret octroie aux opérateurs d’accueil une
subvention qui couvre une partie des frais de fonc-
tionnement et de personnel. Bien qu’encore insuf-
fisante, cette subvention permet des avancées si-
gnificatives puisqu’on est passé de zéro à 6,5 mil-
lions de journées subsidiées entre 2004 et 2007.
Le financement doit être accompagné d’une pro-
fessionnalisation du secteur.

Outre le décret, je cherche également de nou-
velles possibilités afin de mieux soutenir l’accueil
extrascolaire, y compris avec l’aide des Régions,
comme cela a été fait pour l’emploi des jeunes dans
le Pacte de solidarité entre générations. Sous ré-
serve du vote au parlement fédéral de la loi spé-
ciale sur la dissolution du Fesc et le transfert des
moyens aux Communautés, nous avons une réelle
opportunité tant d’un point de vue quantitatif que
qualitatif.

Mme Caroline Cassart-Mailleux (MR). – Je
remercie la ministre de sa réponse détaillée. Les
besoins des parents sont criants. Certes, le dos-
sier avance, des projets ont été réalisés mais il faut
poursuivre le travail. Il faut absolument soutenir
les parents mais aussi donner les moyens aux com-
munes. En effet, le référentiel de l’ONE présente
un caractère informatif plutôt que réglementaire.

2 Ordre des travaux

M. le président. – Les questions à Mme Ca-
therine Fonck, ministre de l’Enfance, de l’Aide à
la jeunesse et de la Santé, de M. Paul-Olivier De-
lannois, sur « l’évolution du dossier relatif au sta-
tut des accueillantes d’enfants », et de M. Daniel
Huygens, sur « l’influence de l’utilisation de la ma-
rijuana sur les jeunes dépressifs », sont transfor-
mées en questions écrites.

La question de M. Pol Calet à Mme Cathe-
rine Fonck, ministre de l’Enfance, de l’Aide à la
jeunesse et de la Santé, relative à « l’enquête na-
tionale de santé », est reportée.
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3 Questions orales (Article 64 du règle-
ment)

3.1 Question de Mme Caroline Cassart-
Mailleux à M. Christian Dupont, ministre
de l’Enseignement obligatoire relative au
« retrait des classes du matériel radioactif »

Mme Caroline Cassart-Mailleux (MR). –
L’administration générale de l’Enseignement a ré-
cemment décidé de retirer des écoles, par mesure
de sécurité, les substances radioactives utilisées
dans les classes de chimie. Elle estime qu’il existe
d’autres voies pour aborder et analyser le phéno-
mène de la radioactivité. Je m’étonne que cette
décision soit prise seulement aujourd’hui, alors
qu’une circulaire interdisait déjà en 2001 le re-
cours aux sources de radiations ionisantes afin de
protéger élèves et enseignants.

Madame la ministre, comment expliquez-vous
ce retard dans l’application de la circulaire ?
Connaissez-vous la quantité de substances poten-
tiellement dangereuses conservées dans les écoles
de la Communauté française ? Combien d’inci-
dents dus à des produits radioactifs ont-ils été
répertoriés depuis l’entrée en vigueur de cette
circulaire ? Comment s’organisera concrètement
cette opération de retrait ? Combien d’écoles sont
concernées ? Tous les réseaux sont-ils visés ?

L’opération touchera-t-elle tant l’enseigne-
ment secondaire que les hautes écoles et les uni-
versités ? Les parents seront-ils avertis et, le cas
échéant, comment ? Quelles sont les autres pistes
envisagées par l’administration générale de l’en-
seignement pour le contrôle de la radioactivité ?
Les écoles recevront-elles en contrepartie un nou-
vel équipement ? Quel est le coût de l’opération
et sera-t-elle intégralement à charge du gouverne-
ment ?

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Vous sou-
levez une question extrêmement importante.

La circulaire que vous mentionnez émane de
l’administration de l’enseignement. Ce dossier au-
rait effectivement pu être traité dans le cadre des
inspections menées dans les établissements par les
médecins des services PSE. Il en a été décidé autre-
ment. Il existe un service d’inspection des labora-
toires de chimie et de physique, chargé de remettre
un rapport à la DG Enseignement. De telles ins-
pections ne relèvent donc pas des PSE.

Ceci étant, sans vouloir éluder la question, je
suis quelque peu mal à l’aise. Vous aviez initiale-
ment adressé votre question au ministre Dupont,
avec raison d’ailleurs. Je pense qu’il faudrait que

vous puissiez la lui poser.

Mme Caroline Cassart-Mailleux (MR). – J’ai
moi-même été troublée d’apprendre que ma ques-
tion n’avait pas été inscrite à l’ordre du jour de
la commission de l’Éducation. Il m’a été répondu
que c’était une décision de la Conférence des pré-
sidents.

3.2 Question de Mme Chantal Bertouille à
Mme Catherine Fonck, ministre de l’En-
fance, de l’Aide à la jeunesse et de la Santé,
relative au « bilan et perspectives de la jour-
née nationale de lutte contre l’obésité du 24
mai »

Mme Chantal Bertouille (MR). – Madame la
ministre, je voudrais vous interroger sur le bilan et
les perspectives de la première journée nationale
belge de lutte contre le surpoids et l’obésité or-
ganisée par l’Association belge de patients obèses
« Bold ». Cette association bénéficie du parrainage
de nombreuses personnes, dont moi-même et vous
aussi, je pense.

Au cours de cette journée, les organisateurs
ont surtout voulu mettre l’accent sur la lutte
contre les idées reçues en matière d’excès et de
perte de poids.

Plusieurs activités avaient été prévues ce
24 mai. Différents centres pluridisciplinaires ont
organisé une journée portes ouvertes, des clubs
de fitness ont donné des informations sur la pra-
tique de l’exercice physique, des médecins nutri-
tionnistes ont proposé des évaluations gratuites du
BMI et du tour de taille, etc.

Le président de l’association a insisté pour que
cette journée soit l’occasion de battre en brèche
les opinions erronées sur la perte de poids et le
surpoids. En effet, de nombreux malentendus cir-
culent dans la population et constituent un obs-
tacle à la prise en charge durable de l’obésité qui
est imposée par le caractère chronique de la mala-
die.

Vous allez certainement nous le confirmer, le
problème de la lutte contre l’obésité fait partie des
priorités du gouvernement et fait l’objet d’actions
concertées avec l’État fédéral dans le cadre du plan
national « Nutrition santé ».

Lors de cette première journée, somme toute
assez importante, j’ai été surprise par la réserve
de la Communauté française. A-t-elle été contac-
tée par les organisateurs et associée à l’événement ?
Quelles sont les perspectives de cette journée ?
Sera-t-elle renouvelée l’année prochaine ?
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Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Sachez que
ce problème nous préoccupe aussi les 364 autres
jours de l’année !

Au cours de cette journée, l’accent a effecti-
vement été mis sur la lutte contre les idées reçues
en matière d’excès et de perte de poids. L’événe-
ment focalisait l’attention sur le problème du sur-
poids et non sur l’aspect préventif. Les organisa-
teurs souhaitaient démontrer que suivre n’importe
quel régime et prendre des pilules miracles font
plus de tort que de bien. Je suis évidemment d’ac-
cord avec ces constats.

Le problème du surpoids et de l’obésité est une
de mes priorités, comme vous l’avez aimablement
rappelé. C’est la raison pour laquelle j’ai lancé un
plan « manger mieux, bouger plus » qui promeut
les comportements sains et qui vise à inculquer de
bonnes habitudes, particulièrement aux enfants. Il
n’y a pas de mauvais aliments, il y a de mauvaises
habitudes. Tout est une question de quantité.

Nous ne pouvons qu’encourager l’Association
belge de patients obèses car elle informe différents
publics sur cette question et véhicule des messages
validés par des experts scientifiques.

Une telle association d’entraide est nécessaire
car elle permet des échanges, des partages d’ex-
périences et la transmission d’informations. Par
ailleurs l’année passée, j’ai pu soutenir l’opéra-
tion Vade retro obesitas qui avait été organisée par
cette association.

Je dois cependant vous rappeler que des asso-
ciations de patients comme Bold ne relèvent pas
de ma compétence, mais de celle des Régions.

Je voudrais en tout cas féliciter cette associa-
tion pour son initiative qui répond à une demande
de patients en surpoids ou obèses dont le coût du
traitement n’est pas pris en charge.

Bold a décidé d’associer le niveau fédéral à
cette journée du 24 mai, mais il ne faut pas y voir
un manque d’intérêt de la Communauté française.
Ce n’est pas parce que nous n’étions pas présents
ce jour là que nous ne nous investissons pas pour
résoudre ce problème. Comme vous l’avez rap-
pelé, c’est une question qui me préoccupe autant
qu’elle préoccupe les membres de ce parlement.
C’est la raison pour laquelle nous avons lancé des
actions concrètes, notamment pour inculquer aux
enfants et aux jeunes de bonnes habitudes alimen-
taires. Nous poursuivrons cette politique durant
les 364 autres jours qui suivent le 24 mai.

Mme Chantal Bertouille (MR). – Je remercie
la ministre pour le travail qu’elle mène 365 jours

par an !

Je pense que toutes les institutions du pays
doivent s’impliquer dans cet événement. Y asso-
cier la Communauté française me paraît indispen-
sable même si la journée d’action n’est pas axée
sur la prévention.

D’ailleurs l’association « Bold » vous avait
contactée et souhaitait votre présence. Malheureu-
sement, vous n’avez pu vous libérer. Nous devons
avoir une politique globale et créer des lieux de
concertation comme le plan national « Nutrition
santé ».

3.3 Question de Mme Isabelle Emmery à
Mme Catherine Fonck, ministre de l’En-
fance, de l’Aide à la jeunesse et de la Santé,
relative à la « survie des maisons d’accueil
non subventionnées »

Mme Isabelle Emmery (PS). – Ma question re-
prend une information radiodiffusée sur la menace
qui pèserait sur les crèches privées non subven-
tionnées par l’ONE. Cette question a été large-
ment débattue en commission lors de la discussion
sur le contrat de gestion et le rapport d’activité de
l’ONE.

Trois problèmes ont été identifiés. Les crèches
non subventionnées devront augmenter la contri-
bution demandée aux parents pour faire face à
l’augmentation des salaires des gardiennes. Si les
parents ne peuvent payer, des structures risquent
de devoir fermer et des crèches clandestines pour-
raient se développer.

Vous déployez toute votre énergie pour créer
davantage de places d’accueil en Communauté
française et nous vous soutenons dans cet effort.
Par ailleurs, l’harmonisation des salaires des gar-
diennes des crèches privées sur les barèmes de la
commission paritaire 312 dépend du législateur
fédéral. Nous sommes bien entendu favorables à
cette harmonisation car elle va de pair avec la pro-
fessionnalisation croissante du secteur. J’aimerais
cependant savoir s’il existe des dérogations pour
les maisons d’enfants non subventionnées en diffi-
culté financière ? Dans ce cas, quelle est la procé-
dure à suivre ? L’ONE sera-t-elle informée de ces
demandes de dérogation ?

Craignez-vous la fermeture de structures d’ac-
cueil non subventionnées et le développement de
structures clandestines ?

Certaines crèches non subventionnées sont
soutenues par des aides à l’emploi ou et par des
subsides de l’ONE pour l’équipement. Ne serait-
il pas utile d’envisager une étude de l’accueil non
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subventionné en Communauté française afin de
mieux connaître ce secteur et l’ensemble des aides
existantes ?

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Je suis régu-
lièrement interrogée sur ce sujet. Je vous rappelle
qu’en Communauté française, les structures d’ac-
cueil qui appartenaient à différentes commissions
paritaires sont regroupées, depuis juin 2007, au
sein de la commission paritaire 332 (CP 332) re-
lative à l’enfance. Cette décision, prise en 2003,
relève exclusivement des compétences fédérales.

Les difficultés rencontrées aujourd’hui par
plusieurs maisons d’enfants ne sont pas dues à la
création de cette nouvelle commission paritaire.
Auparavant, un grand nombre de milieux d’ac-
cueil n’étaient en effet pas affiliés à la commission
appropriée.

La convention collective de travail signée lors
des négociations des accords du non-marchand de
2006 prévoit une possibilité de dérogation à l’aug-
mentation des barèmes du personnel salarié. Ceci
a été négocié par la Communauté française en ac-
cord avec les partenaires sociaux. L’objectif est
d’éviter qu’une structure rencontre des problèmes
financiers insurmontables suite à l’adaptation ba-
rémique. Cette dérogation peut être demandée au-
près du comité ad hoc de la CP 332 par toutes les
maisons d’enfants.

Pour garantir l’égalité d’accès à cette informa-
tion, une communication rédigée par le comité de
la CP 332 décrivant la procédure de dérogation a
été transmise, à ma demande, par l’ONE à l’en-
semble des maisons d’enfants. De plus, elle a été
publiée dans le premier numéro de l’Info Maison
d’enfants du 1er février 2008. Le comité examine
actuellement les demandes individuelles de déro-
gation sur la base d’un dossier complet et détaillé
reprenant, entre autres, le statut de l’organisateur
du milieu d’accueil, son cadastre de l’emploi et ses
sources de financement. L’ONE n’est pas informée
de ces demandes de report.

Grâce aux statistiques de pilotage, l’ONE suit
attentivement l’évolution du nombre de maisons
d’enfants. Actuellement, des fermetures de struc-
tures d’accueil non subventionnées ont été annon-
cées mais n’ont pas été constatées dans les faits de
manière significative. Il est difficile d’appréhender
l’accueil clandestin mais il reste rare pour les col-
lectivités d’enfants. Quand l’ONE prend connais-
sance d’une telle situation, il se met en contact
avec les personnes concernées afin d’en vérifier la
réalité. Si une régularisation est possible moyen-
nant le respect de la réglementation, elle a lieu.
Dans le cas contraire, les faits sont rapidement dé-

noncés au procureur du roi.

Un état des lieux du secteur des maisons d’en-
fants serait utile. Cette mission a été inscrite à l’ar-
ticle 79 du contrat de gestion de l’ONE signé il y
a quelques mois. Je serai attentive au suivi de ce
dossier.

Je voudrais rappeler deux éléments. Il existe
deux types de maisons d’enfants. Celles du sec-
teur non subventionné qui ne bénéficient pas de
subsides des pouvoirs publics et d’autres du même
secteur qui reçoivent des subventions publiques,
parfois importantes d’ailleurs.

Dans le secteur non subventionné, les SAS 1
et SAS 2 reprennent toutes les places d’accueil
qui avaient reçu, entre 1993 et 2003, un avis
de conformité de l’ONE sans jamais bénéficier
des subventions escomptées. Ces structures étaient
réellement en difficulté. J’ai commencé par déga-
ger les moyens budgétaires pour couvrir toutes
les places prévues dans le SAS 1. Aujourd’hui,
12 places sur 150 doivent encore être subvention-
nées. C’est une avancée importante. J’ai ensuite
débloqué un budget pour les places d’accueil en
SAS 2, qui dataient des années 2002-2003 et pour
lesquelles les subventions promises n’avaient pas
été versées. Leur situation sera réglée très prochai-
nement. Enfin, grâce aux accords et conventions
passés avec les Régions, nous avons pu appor-
ter un soutien au secteur non subventionné sous
forme d’aides à l’emploi. Ce sont des progrès tan-
gibles.

Mme Isabelle Emmery (PS). – D’après les in-
formations relayées par la radio, la situation sem-
blait alarmante. De toute façon, nous ne pouvons
y répondre qu’avec les moyens dont nous dispo-
sons.

M. le président. – Cette dénomination inadé-
quate devrait sans doute être modifiée car cela
risque d’entraîner des confusions. Certaines ins-
titutions subventionnées sont qualifiées de « non
subventionnées », ce qui complique le travail des
parlementaires sans parler de la confusion dans
l’esprit du public. Il faudrait donner à chaque or-
ganisme une dénomination qui corresponde à la
réalité.

Par ailleurs, je soutiens la demande d’un état
des lieux.
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3.4 Question de M. Yves Reinkin à Mme Cathe-
rine Fonck, ministre de l’Enfance, de l’Aide
à la jeunesse et de la Santé, relative à la
« fermeture annoncée des pré-gardiennats à
Mons »

M. Yves Reinkin (ECOLO). – La Ville de
Mons vient d’annoncer, au conseil communal du
26 mai dernier, la fermeture possible d’au moins
neuf des quatorze pré-gardiennats organisés par
l’échevinat de l’Enseignement dans les écoles com-
munales. Cela inquiète de nombreux parents.
C’est le énième épisode d’un feuilleton qui agite
depuis un certain temps la capitale du Doudou.
Dans le Hainaut comme ailleurs, les places de gar-
diennat font souvent défaut. Nous risquons d’as-
sister à un véritable gâchis.

Comment en est-on arrivé là ? Quelles mesures
pouvez-vous encore prendre, en conformité avec le
décret, les arrêtés et le code de qualité de l’accueil
que tout le monde nous envie, pour éviter l’irrépa-
rable ? S’il faut maintenir ou créer des places d’ac-
cueil, il est tout aussi nécessaire de sauvegarder la
sécurité, la santé et l’épanouissement des enfants.

Quels sont les problèmes techniques actuels
des pré-gardiennats de la Ville de Mons ? En quoi
le code de qualité de l’accueil du 17 décembre
2003 n’est-il pas respecté, notamment en matière
d’accès, d’encadrement, de conditions de dévelop-
pement et de vie saine des enfants ?

Quels sont les problèmes des projet d’accueil ?
Ces projets sont-ils mis par écrit pour chaque pré-
gardiennat ? Que contiennent-ils ? Ont-il été rédi-
gés en concertation avec les accueillants ? Quelles
sont enfin les manquements à l’arrêté sur les « in-
frastructures » que l’ONE aurait décelés ?

Voilà pour les questions de fond.

En ce qui concerne la procédure, je souhaite
être éclairé sur les éléments suivants. Depuis com-
bien de temps l’ONE est-il en contact avec la Ville
de Mons pour ce problème des pré-gardiennats ?
Quels ont été les progrès qui auraient été éventuel-
lement engrangés ? L’entrée en vigueur du décret
du 6 juillet 2007, insérant un nouvel alinéa 3 dans
l’article 6 , § 3 du décret sur l’ONE, qui oblige
les établissements scolaires organisant l’accueil des
moins de trois ans pendant les périodes scolaires
à obtenir l’autorisation préalable de l’Office, est-
il l’élément déterminant en cause ici ? Quelle est
la position de l’ONE ? Prône-t-il une mise en pra-
tique immédiate de la réglementation ou une ap-
plication réelle mais progressive ? Quel est le dé-
lai donné par exemple à la Ville de Mons pour se
mettre en conformité ? Quels sont les éléments que
l’ONE souhaitait voir évoluer dans ces délais ?

Quels sont les contacts noués aujourd’hui
entre la Ville, l’ONE et le gouvernement pour ré-
soudre ce problème et éviter qu’en septembre des
parents ne trouvent pas de place pour leur enfant ?
La Communauté française compte-t-elle faire en
sorte que des alternatives soient proposées aux pa-
rents, le cas échéant ?

Quelle sont les positions de la Ville et de
l’ONE sur les nécessaires formation et qualifica-
tion des accueillants ? Possède-t-on des pistes de
solution ? Emportent-elles l’adhésion des autorités
communales ?

Enfin, l’ONE est-il au courant de cas similaires
en Communauté française ? Ou au contraire peut-
on constater que tous les autres pré-gardiennats
répondent aux normes d’accueil en vigueur et ne
seront pas inquiétés ? Confirmez-vous en particu-
lier que les autres pré-gardiennats du Hainaut sont
aujourd’hui en conformité avec les normes ?

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Monsieur
Reinkin, comme vous l’avez rappelé, depuis la mo-
dification de l’article 6 du décret réformant l’ONE
votée le 1er mars 2008 à la suite d’une initiative
parlementaire, l’accueil dans les écoles d’enfants
de moins de trois ans est soumis à l’autorisation
préalable de l’Office.

Dès septembre 2007, le comité subrégional de
l’ONE pour la province de Hainaut a informé les
pouvoirs organisateurs des pré-gardiennats hen-
nuyers des modifications apportées à la réglemen-
tation. Un courrier complémentaire rappelant les
nouvelles obligations a été envoyé en décembre
2007 par l’administrateur général de l’ONE. En
outre, l’office a contacté à plusieurs reprises la
Ville de Mons.

L’ONE disposant d’un délai de deux mois
pour étudier les candidatures, il a été signalé aux
pouvoirs organisateurs qu’ils devaient introduire
au 1er janvier 2008 une demande d’autorisation
pour leurs milieux d’accueil. Pour l’obtenir, ils
doivent remplir les conditions légales prévues par
l’arrêté du gouvernement du 27 février 2003, no-
tamment en matière de formation du personnel,
de normes d’encadrement, de code de qualité et
d’infrastructures.

Quant aux pré-gardiennats montois, la coor-
dinatrice de l’accueil de l’ONE chargée du suivi
de ces structures, y a identifié plusieurs manque-
ments : des infrastructures inadaptées, une ab-
sence de formation de base pour certains person-
nels, des problèmes d’humidité et l’inexistence,
dans certains cas, de point d’eau ou de sanitaires.
Ces derniers éléments suffisent à démontrer que
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certaines implantations ne respectent encore pas
l’arrêté sur les infrastructures ni le code de qua-
lité.

En outre, les règlements d’accueil n’ont pas été
mis à jour ni travaillés avec les équipes.

Entre octobre 2007 et avril 2008, le comité
subrégional de l’ONE pour la province de Hai-
naut a pris l’initiative d’organiser deux rencontres
avec le pouvoir organisateur. À ce jour, aucune de-
mande d’autorisation n’a été introduite par la Ville
de Mons. En outre, l’ONE a appris par la presse la
décision du collège communal du 9 mai 2008 de
fermer les pré-gardiennats. Il a même été dit que
cette fermeture était le fait de l’ONE. . .

Je rappelle que l’ONE applique la législation.
Selon lui, il y a une possibilité, pour certains gar-
diennats, d’obtenir une autorisation malgré cer-
tains manquements. Cela ne peut se faire que si
les locaux sont mis en conformité et que le pouvoir
organisateur s’engage à former le personnel. Il suf-
firait donc que ce personnel suive une formation
de cent heures, organisée par exemple par l’ensei-
gnement de promotion sociale. J’ai moi-même si-
gné la convention qui crée ces formations accélé-
rées de cent heures. Elles sont notamment dispen-
sées par l’École de promotion sociale de Mons. J’ai
même négocié que des sessions supplémentaires y
soient organisées pour remédier au problème des
pré-gardiennats montois.

Compte tenu de la modification de la législa-
tion et de la pénurie de places d’accueil, l’ONE
souhaite, comme moi-même, appliquer la législa-
tion avec souplesse. Sa volonté est de nouer un dia-
logue avec les pouvoirs organisateurs. Toutefois,
force a été de constater que cette volonté n’a pas
suffi jusqu’ici pour Mons.

Comme je vous le disais, nous faisons preuve
de souplesse. La législation devait entrer en vi-
gueur le 1er mars 2008 mais nous avons reporté la
date au 1er septembre 2008 pour donner à tous les
pré-gardiennats intéressés le temps de se confor-
mer aux règles.

Suite à l’article dans la presse et pour tenter
de trouver des solutions au problème, j’ai invité
les acteurs concernés le 22 mai, dont les représen-
tants du comité subrégional du Hainaut de l’ONE
et la Ville de Mons. Cette dernière a décliné notre
invitation, à notre grand regret.

En cas de fermeture de milieux d’accueil, je me
préoccupe avant tout de la situation des parents
et des enfants, tout comme l’ONE qui met alors
tout en oeuvre pour proposer des alternatives aux
parents. Vu la pénurie de places, il n’est pas tou-
jours simple de trouver des solutions équivalentes

en distance, type d’accueil et coût.

Comment cela se passe-t-il ailleurs en Com-
munauté française ? Nous disposons à l’heure ac-
tuelle de 56 pré-gardiennats situés dans la pro-
vince du Hainaut dont une majorité dans l’ar-
rondissement de Mons-Borinage. Il en existe aussi
bien entendu en dehors de cet arrondissement.

Les structures d’accueil préscolaire situées en
dehors de Mons sont en cours de régularisation.
Nombre d’entre elles ont amélioré progressive-
ment et significativement la qualité de leur accueil,
grâce à la formation du personnel et à des tra-
vaux effectués par les pouvoirs organisateurs, an-
ticipant même dans certains cas la modification de
la loi en juillet 2007. Dans la province de Hainaut,
la gestion administrative des demandes de recon-
naissance de plusieurs structures comme maison
d’enfants ou de halte-garderie suit son cours et
les autorisations pourraient être accordées pour le
mois de septembre 2008.

Il existe d’autres exemples, à Colfontaine ou à
Quévy, dans l’arrondissement de Mons, ou encore
à Ath, où certaines structures ont fait des progrès
significatifs pour se maintenir et développer des
infrastructures fiables et assurer la formation du
personnel.

En tant que ministre de tutelle de l’ONE .je
poursuis un seul objectif dans ce dossier : main-
tenir ces lieux ouverts. Si nous déployons des
moyens et une énergie démesurés pour créer de
nouveaux lieux d’accueil, je veille aussi particuliè-
rement à conserver ceux qui existent déjà en pen-
sant avant tout aux parents et aux enfants.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Je remercie la
ministre pour sa réponse fort détaillée. Les pro-
blèmes qui se posent sont effectivement impor-
tants mais j’ai pu entendre qu’une autorisation
pourrait être donnée à moyen terme à condition
de remettre en état les bâtiments et de fournir une
formation aux accueillants.

Sur ce dernier point, je voudrais insister pour
que ces formations aient lieu en soirée.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Elles
doivent avoir lieu en horaires décalés.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Dans mon ar-
rondissement, elles ont lieu en journées et les per-
sonnes concernées ne peuvent y assister.

L’enjeu est de trouver une solution parce qu’il
y a des parents qui s’inquiètent. Nous devons ar-
rêter les polémiques stériles et produire un effort
commun. Nous devons aménager ces lieux dans
les plus brefs délais et organiser les formations dès
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le mois de septembre en profitant de la période
des vacances. Les parents attendent une réponse
et nous ne pouvons les laisser dans l’incertitude
tout l’été. Les enfants doivent être accueillis dans
de bonnes conditions en septembre. Tout ne peut
être réalisé en un jour mais il faut commencer.
C’est pourquoi, madame la ministre, je voudrais
que vous soyez un relais entre tous les acteurs.

3.5 Question de M. Richard Miller à Mme Ca-
therine Fonck, ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la jeunesse et de la Santé, relative
à « l’utilisation ambiguë de sa responsabilité
ministérielle »

M. Richard Miller (MR). – J’ai regretté que la
question de M. Reinkin et la mienne n’aient pas
été jointes mais j’ai trouvé très intéressante la ré-
ponse de la ministre. Il n’entre pas dans mes inten-
tions de dénigrer les éléments de réponse avancés
à M. Reinkin. Madame la ministre, vous avez cité
le chiffre de cinquante-six pré-gardiennats dont la
majeure partie se trouve en Hainaut.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Il y en a
cinquante-six en Hainaut dont trente-six dans l’ar-
rondissement de Mons-Borinage.

M. Richard Miller (MR). – Les treize pré-
gardiennats montois font-ils partie du nombre ?

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Il y en
cinquante-six en Hainaut dont trente-six dans l’ar-
rondissement de Mons-Borinage et Mons fait par-
tie de cet arrondissement.

M. Richard Miller (MR). – Je voulais préciser
que parmi ces trente-six, il ne faut pas supprimer
les treize qui sont actuellement en litige.

Je reconnais que ma question à la ministre est
assez agressive. Je ne peux en effet pas me départir
de l’impression que son attitude n’était pas inspi-
rée que par la volonté d’apporter une solution au
problème, comme elle l’affirme dans sa réponse à
M. Reinkin. Son attitude manifeste également la
volonté de stigmatiser une ville faisant partie de
son arrondissement et dont la majorité commu-
nale est composée du PS et du MR.

Il est excessif de déclarer que cette ville ne fait
pas ce qu’elle doit faire en matière d’accueil de la
petite enfance et de pré-gardiennat ou qu’elle ne
respecte pas les normes. La ministre a dit avoir in-
vité à une réunion les responsables de la Ville de
Mons. Ni l’échevine compétente, ni le collège, ni
le bourgmestre, ni aucun membre du conseil com-
munal n’ont reçu d’invitation officielle de sa part.

Nous avons eu le sentiment, au collège éche-
vinal, que la ministre s’est saisie d’un dossier pour
critiquer une majorité communale dont sa famille
politique ne fait pas partie et accuser la Ville d’en-
gager des dépenses au détriment de la petite en-
fance.

La ministre avait déjà lancé une première at-
taque contre le projet de gare Calatrava sous pré-
texte qu’il était cher et ne prévoyait même pas de
structure d’accueil pour les enfants. C’était une in-
formation erronée, ce qui ne l’a pas empêchée de
la publier avec aplomb.

Sa deuxième attaque concernait la suppression
des pré-gardiennats et la soi-disant invitation lan-
cée au collège de Mons. Comme je l’ai dit, aucun
membre de ce collège n’a reçu d’invitation. Cela a
été dit et acté lors du conseil communal. Le procès-
verbal de cette réunion reproduit les propos de
Mme Kapompolé, à l’origine de la modification
décrétale à laquelle se référait la ministre : « Même
si je n’ai pas apprécié la méthode, le fait d’être
convoquée par la presse. . . », et de Mme Houdart,
échevine compétente, qui précise que « la volonté
des autorités communales a toujours été de soula-
ger les familles » ; elle rappelle les réalisations de la
Ville de Mons, qui viennent d’être confirmées ici.
Selon elle, « hormis Liège avec ses mini-crèches,
aucune autre grande ville, que ce soit Mouscron,
Tournai, Soignies, La Louvière, Charleroi, Namur
ou Seraing, ne compte autant de pré-gardiennats
que la Ville de Mons. »

Il est stupéfiant de constater que la Ville qui
comprenait douze pré-gardiennats est présentée
aujourd’hui comme la Ville ne réalisant rien pour
les enfants. Ce service de pré-gardiennat s’ajoute
aux 700 places d’accueil subventionnées ou non
de Mons. Cela comprend notamment des crèches,
des maisons communales d’accueil de l’enfance et
des gardiennes agréées. Le taux de couverture par
rapport au nombre d’enfants est de 25 %.

La déclaration du bourgmestre de Mons,
M. Di Rupo, sur l’attitude de la ministre, dans un
procès verbal officiel, est éloquente : « La forme,
je n’apprécie pas du tout, et je tiens à vous le dire,
que qui que ce soit, en ce compris un ministre,
s’adresse à une autorité comme la nôtre via les mé-
dias, où l’on dit que l’on va faire ceci et que l’on va
envoyer cela. . . Moi, quand j’ai exercé la fonction
de ministre un certain nombre d’années, jamais,
je n’ai agi de la sorte. » En général, un ministre
prend son téléphone, ou, pour le moins, cherche
des interlocuteurs pour trouver une réponse au
problème. Mme Fonck a fait tout autrement, elle a
stigmatisé la Ville de Mons, elle a affirmé avoir or-
ganisé une rencontre pour apporter des réponses
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mais les normes de l’ONE étaient impératives. La
ministre a pourtant annoncé qu’elle pouvait trou-
ver des solutions.

Je tiens à rappeler un petit détail : l’auto-
nomie communale. La Ville de Mons n’était en
aucun cas obligée d’organiser ni de financer ces
pré-gardiennats, ce que nous avons pourtant fait.
Nous nous sentons abusés par l’attitude de Mme
la ministre. Aujourd’hui, le Collège a décidé de
reprendre contact. Nous maintenons un certain
nombre de pré-gardiennats et un courrier officiel
a été adressé à la ministre pour tenter de sortir
de cette impasse. On peut certes témoigner de cer-
tains contacts pris par l’ONE et de difficultés sur-
gies de part et d’autre. Néanmoins, ma question
a pour objectif de rappeler à la ministre que tout
n’est pas permis et que sa fonction ne lui octroie
pas le droit de stigmatiser une ville qui a fait beau-
coup pour la petite enfance.

De plus, je suis en colère car la ministre a pu-
blié un communiqué de presse pour dire que je ne
posais pas de questions au parlement. Je trouve
cette réaction excessive. Que je ne pose pas des
questions sur des sujets intéressant vos compé-
tences ne signifie pas que je ne pose pas de ques-
tions au parlement !

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Je ne
me rappelle pas vous avoir entendu me poser une
question à ce sujet.

M. Richard Miller (MR). – Le fonctionnement
parlementaire me permet de vous poser des ques-
tions quand je le souhaite !

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Je n’ai en-
tendu aucune question dans l’exposé de M. Miller.
Il y en avait pourtant une dans le texte qu’il a dé-
posé au greffe !

Monsieur Miller, en tant que ministre de l’En-
fance et ministre de tutelle de l’ONE, j’ai le de-
voir de m’occuper du sort de tous les milieux d’ac-
cueil de l’enfance de la communauté. Y a-t-il une
ambiguïté ministérielle à valoriser l’accroissement
de l’offre d’accueil de l’enfance en province de
Hainaut ? Bien sûr que non ! Vous ne m’avez pas
posé cette question oralement. Mais je vais quand
même développer ma réponse.

Lors de l’élaboration du plan « Cigogne II »,
j’ai défini deux priorités que je continue à dé-
fendre. La première est d’augmenter significati-
vement l’offre d’accueil de l’enfance en Com-
munauté française. Mon objectif était de créer
8 000 places durant cette législature et nous en
avons déjà ouvertes plus de 5 000. J’en ai donc

créé trois fois plus en trois fois moins de temps
que mes prédécesseurs ! De plus, nous avons fait
le choix social – qui demande de gros moyens –
de subventionner 80 % d’entre elles. C’est impor-
tant, car cela permet aux familles plus modestes
d’y avoir accès. En effet, la participation paren-
tale pour ce type de place est proportionnelle à
leurs rentrées financières. Et, c’est d’autant plus
important dans les sous-régions où le revenu des
ménages est faible.

Par ailleurs, pour le Hainaut, l’amélioration
de l’offre est bien réelle. En 2005, 546 places ont
été crées ; en 2006, 518 ; et en 2007, et alors que la
comptabilisation n’est pas terminée, 305 ont déjà
été ouvertes en 2008. Dans cette province, l’offre
a donc augmenté d’environ 20 % en 3 ans.

Le Hainaut comme Liège étaient des provinces
en retard par rapport aux autres sous-régions, j’ai
voulu accélérer l’ouverture des places grâce à des
avenants au contrat de gestion de l’Office. Cet
objectif est d’ailleurs maintenu avec le nouveau
contrat de gestion de l’ONE. Voici, monsieur Mil-
ler, les résultats de mon action !

Il serait dommageable que les efforts de tous
– car c’est bien de cela qu’il s’agit – soient freinés
par la perte de plus de 110 places dans une seule
ville du Hainaut, d’autant plus que ce pouvoir
organisateur a démontré par le passé sa volonté
d’élargir son offre d’accueil. Il avait en effet pris
l’initiative de créer des structures d’accueil pré-
scolaire. La Ville de Mons avait déposé un projet
de crèche dans la programmation 2006-2007. Il
avait été retenu pour bénéficier de subventions de
la Communauté française, mais la Ville l’a aban-
donné.

Je voudrais attirer votre attention sur quelques
aspects de l’accueil préscolaire. Le parlement a
adopté, le 6 juillet 2007, une modification du dé-
cret sur l’ONE imposant aux pouvoirs organisa-
teurs le respect des réglementations en matière
d’accueil d’enfants de moins de trois ans. Vous
avez évoqué l’autonomie communale, mais la lé-
gislation impose une autorisation de l’ONE pour
créer des structures d’accueil. Monsieur Miller,
cette proposition de modification du décret avait
été déposée par Mme Kapompolé, députée mon-
toise ! La nouvelle mesure est entrée en vigueur en
mars 2008.

En tant que ministre de l’Enfance et de tutelle
de l’ONE, j’ai le devoir de me préoccuper du suivi
apporté à cette mesure et aux structures présco-
laires. C’est ce que j’ai fait, contrairement à ce que
vous laissez entendre.

Il existe cinquante-six implantations en Hai-
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naut dont trente-six dans l’arrondissement de
Mons-Borinage. La majorité d’entre elles colla-
borent activement avec l’ONE pour améliorer la
qualité de l’accueil. Je les en remercie d’ailleurs vi-
vement. Je ne peux accepter les chiffres que vous
avez cités. Il est inexact que c’est à Mons qu’il y
a le plus de pré-gardiennats. Il y en a par exemple
dix-sept à Ath et quatorze à Colfontaine. Je tiens
à ajouter que toutes les autres communes ont non
seulement collaboré activement avec l’ONE, mais
ont également réalisé toute une série progrès dans
l’accueil des moins de trois ans.

Normalement, la mise en conformité des pré-
gardiennats devait être réalisée pour le 1er mars,
mais nous avons décidé de laisser un peu plus de
temps aux pouvoirs organisateurs. Nous avons en
effet estimé qu’il fallait accorder un peu plus de
souplesse afin de garantir le maintien des places.

Il me paraît évident que, en tant que ministre
de l’Enfance, je sois particulièrement interpellée
par la fermeture de plus de 110 places d’accueil
dans une seule ville. Si je n’avais rien fait, on me
l’aurait reproché. Mais pour vous, ce n’est mani-
festement pas une évidence.

La fermeture d’un tel nombre de places d’ac-
cueil n’est pas banale. Ce l’est d’autant moins que
c’est la première fois, en tout cas depuis le début
de cette législature, qu’autant de places dépendant
d’un même pouvoir organisateur soient menacées
de fermeture.

Il serait plus incroyable encore de ne pas s’en
mêler et de ne pas prendre les choses en main.
Quand l’échevine annonce à la presse la fermeture
de cinq places de pré-gardiennat décidée par le col-
lège le 5 mai et l’impute à l’ONE, je ne peux le
tolérer. Rendre responsable l’ONE de cette ferme-
ture est inacceptable : d’une part parce que l’ONE
applique la loi, d’autre part parce qu’en tant que
ministre de tutelle, j’aurais pu trouver des solu-
tions.

Il était donc légitime et primordial que je pro-
pose de réunir l’ensemble des partenaires concer-
tés afin de dégager des solutions réalistes pour
maintenir tout ou partie des places. C’est aussi le
souhait des parents montois. Il y a des solutions
à condition d’apporter des améliorations dans les
infrastructures et la formation du personnel.

À l’inverse des autres pré-gardiennats concer-
nés par la modification de la législation, la ferme-
ture des places de Mons avait été annoncée. Il était
donc logique que je prenne les choses en main.
J’ajoute, monsieur Miller, qu’il y a eu des contacts
répétés entre la Ville et l’ONE par l’intermédiaire
du comité subrégional du Hainaut qui a organisé

des réunions et pris de nombreux contacts pour
trouver des solutions.

Que tout s’arrête pour le Doudou, soit !
L’échevinat montois ne doit pas pour autant être
troublé dans sa lecture ! J’ai invité, par courrier
officiel daté du 16 mai, la Ville de Mons à par-
ticiper à une réunion avec l’ONE. L’invitation
leur est parvenue dans les temps impartis. J’avais
pris la précaution d’adresser un courriel à l’éche-
vine concernée, d’envoyer un fax à l’échevinat
et de prendre contact par téléphone. Force est
de constater que l’invitation leur est parvenue,
comme l’atteste la secrétaire de l’échevine contac-
tée par téléphone le matin du 21 mai et qui avait
le fax sous les yeux. Si vous souhaitez une copie
de ces envois je vous les transmettrai volontiers.

Je précise que j’ai parlé de la réunion prévue
avec l’échevine et avec Mme Anne-Sophie Charle,
chef de cabinet du bourgmestre, laquelle m’a ré-
pondu qu’elle veillerait à y être présente. La poli-
tique de la chaise vide n’aide pas à dégager des so-
lutions constructives. Dans le cas qui nous occupe,
il y a urgence. Se limiter à évoquer des normes de
l’ONE jugées trop strictes – alors qu’elles sont le
fruit d’un travail parlementaire et qu’elles ont été
créées dans l’intérêt des enfants – n’aidera pas au
maintien des milieux d’accueil.

L’analyse du dossier démontre la nécessité
d’améliorer les infrastructures des pré-gardiennats
montois, ne fût-ce que par le placement d’un point
d’eau et de sanitaires, ou le traitement de l’hu-
midité et des moisissures. Monsieur Miller, vous
conviendrez que de telles mesures sanitaires, tout
comme le maintien de places d’accueil de qualité
pour les enfants, relèvent également de mes com-
pétences, en tant que ministre de l’Enfance et de la
Santé.

Je souhaite que nous retrouvions tous un peu
de sérénité. J’ai pris ce dossier à bras-le-corps.
Dans d’autres pré-gardiennats, des contacts très
constructifs avec le comité subrégional de l’ONE
pour la province de Hainaut ont permis de régula-
riser la situation.

La mobilisation de budgets raisonnables suf-
fira certainement à effectuer les travaux utiles à
l’accueil des enfants. Il existe des solutions simples
et concrètes à la formation du personnel. J’ai signé
une convention avec l’École de promotion sociale
de Mons pour qu’une formation accélérée de cent
heures soit organisée. L’agréation pourrait même
être accordée aux gardiennats qui s’engagent à ce
que leur personnel suive cette formation en sep-
tembre ou en octobre. J’ai d’ailleurs repris contact
avec l’École de promotion sociale de Mons pour
qu’une session supplémentaire soit organisée et
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que chacun puisse y avoir accès.

J’en appelle au bon sens. Je souhaite que cette
situation trouve une issue favorable. Malgré mes
efforts, aucun des contacts pris entre septembre
2007 et mai 2008 n’a abouti. Non seulement la dé-
cision a été prise sans que l’ONE en soit informé,
mais ce dernier en a été désigné comme respon-
sable. Je n’ai pas pu accepter cet état de fait. Mon
unique objectif, en me saisissant du dossier, a été
de maintenir les places d’accueil en nombre suffi-
sant pour répondre aux besoins des familles mon-
toises.

Monsieur Miller, vous avez reconnu que le ton
de votre question était particulièrement agressif.
Vous avez aussi tenu dans la presse des propos
déplaisants à mon égard. Vous étiez peut-être en
mission commandée de la Ville de Mons. Je ne
tiens pas à m’en mêler mais je n’ai pas la voca-
tion d’un martyr ! Les poussées d’adrénaline sont
néfastes pour votre cœur. Je vous suggère plutôt
d’investir votre énergie dans le même combat que
le mien pour maintenir ces places ouvertes. Nous
aurons alors mené à bien une action concrète pour
les familles. C’est la seule chose qui m’intéresse.

M. Richard Miller (MR). – Je ne suis pas
en mission commandée, madame la ministre. Je
suis échevin des Finances de la Ville de Mons qui
connaît une situation financière difficile.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Je croyais
pourtant que vous aviez reçu récemment de gros
montants !

M. Richard Miller (MR). – Ils sont destinés à
autre chose.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Chacun ses
priorités !

M. Richard Miller (MR). – Vous savez très
bien que ces montants sont affectés à des pro-
jets introduits antérieurement et dont on ne peut
modifier l’affectation ! Ne recommencez pas à
condamner la politique de la petite enfance de
la Ville de Mons. Ce qui a suscité ma ques-
tion a été confirmé en conseil communal par le
bourgmestre, par l’échevine compétente et par
Mme Kapompolé. Les normes strictes définies par
l’ONE rendaient difficile le maintien des treize pré-
gardiennats. Certains rapportent que la convoca-
tion à la réunion que vous évoquez n’est jamais ar-
rivée. On a eu l’impression que vous stigmatisiez
tout à coup la politique de la Ville, en prétendant
être capable de résoudre le problème.

Passons sur le côté désagréable et venons-en

à l’aspect positif. Je suis très attentif à la situation
difficile des gens. Nous devons absolument essayer
de dégager une solution. C’est le sens du courrier
qui vous a été adressé par le bourgmestre, après la
réunion du collège, afin de définir les termes d’une
collaboration.

3.6 Question de Mme Eliane Tillieux à Mme Ca-
therine Fonck, ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la jeunesse et de la Santé, relative à
la « subvention des opérateurs d’accueil dans
le cadre du décret ATL »

Mme Eliane Tillieux (PS). – Madame la mi-
nistre,je vous interpellais en janvier dernier sur
les difficultés rencontrées par les opérateurs agréés
dans le cadre du programme « ATL », en particu-
lier pour leur subventionnement. Le décret prévoit
0,20 euro par jour et par enfant accueilli dans une
structure agréée et subsidiée par l’ONE. Ce mon-
tant est multiplié par un coefficient défini sur la
base d’une enveloppe fixe indexée.

L’exercice budgétaire de l’ONE s’achevant le
30 septembre, les opérateurs ont jusqu’au 31 dé-
cembre pour envoyer leurs données trimestrielles.
Un montant est alors calculé, en fonction du
nombre de journées par enfant et des subsides
complémentaires pour l’accueil des enfants défa-
vorisés. Ce chiffre global permet de calculer un co-
efficient multiplicateur en fonction de l’enveloppe
disponible.

Ce système entraîne quelques difficultés pour
les opérateurs qui doivent, tout au long de l’année,
organiser les activités extra-scolaires et indemni-
ser les accueillants sans connaître préalablement
les montants exacts qu’ils percevront. Le coeffi-
cient ayant été plafonné la première année à 10, le
solde de l’enveloppe a permis d’octroyer des sub-
sides exceptionnels selon la taille de la commune.
La deuxième année, le coefficient a également été
plafonné à 10 ; le solde de l’enveloppe a permis
d’octroyer un subside exceptionnel aux trois fédé-
rations pour l’engagement de personnel destiné à
aider les communes souhaitant adhérer au proces-
sus. La troisième année, le coefficient est passé un
peu en dessous de 7. Ce chiffre est annoncé aux
opérateurs au mois d’avril pour la période d’oc-
tobre à septembre des deux années civiles précé-
dentes.

Cette année, le coefficient a été fixé à 3,82.
Pour beaucoup d’opérateurs, dont de très nom-
breuses écoles, ce chiffre se situe bien en-dessous
des estimations des années antérieures et même des
estimations les plus pessimistes.

Comment cette nouvelle a-t-elle été reçue
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dans le milieu de l’accueil extrascolaire ? Combien
d’écoles avaient surestimé ce coefficient ? Com-
ment les opérateurs peuvent-ils gérer un budget
en ne connaissant le montant du subside qu’un an
plus tard ? Que faire pour maintenir un coefficient
suffisamment élevé et apporter ainsi un réel sou-
tien aux opérateurs ? Comment garantir la stabi-
lité d’un coefficient qui, pour certains, ne devrait
pas descendre en dessous de 5 ? L’évaluation pro-
chaine du décret sera l’occasion de faire le point
sur cette aide financière et de garantir par décret
un financement d’un euro par enfant et par jour.

Madame la ministre, vous êtes à l’écoute des
acteurs de terrain et vous comprenez leurs difficul-
tés. Nous savons que l’ONE applique scrupuleuse-
ment et justement le décret et son arrêté. Vous ad-
mettrez que la chute de valeur du coefficient mul-
tiplicateur a été particulièrement forte cette année.
À l’avenir, afin de limiter les mauvaises surprises,
il serait peut-être utile de fixer un ratio à ne pas
dépasser entre les taux de deux exercices succes-
sifs.

Connaissant votre intérêt pour ce secteur et
votre volonté d’améliorer le système, je tenais à
vous interpeller sur ces quelques éléments fonda-
mentaux.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Le décret
du 3 juillet 2003, relatif à la coordination de l’ac-
cueil des enfants durant le temps libre et au soutien
de l’accueil extrascolaire, dit « ATL », dispose de
la possibilité d’octroyer une subvention de fonc-
tionnement aux opérateurs d’accueil répondant à
l’ensemble des conditions d’agrément et de finan-
cement.

Sans revenir sur les modalités de subsidia-
tion que vous avez très bien décrites, je sou-
haite simplement rappeler l’évolution du montant
des subventions de la Communauté française. De-
puis 2004, au moment de l’entrée en vigueur du
système, nous sommes passés de zéro à plus de
6 500 000 journées subsidiées par an et ce chiffre
ne cesse d’augmenter.

Cette année, le coefficient a été fixé à 3,82
compte tenu de l’augmentation du nombre de
journées de présence. J’ignore le nombre d’opéra-
teurs qui auraient surestimé ce coefficient. L’ONE
n’a pas reçu de réaction officielle mais seulement
quelques remarques par téléphone. Le nombre
d’opérateurs qui auraient élaboré leur budget sur
la base d’un forfait trop élevé semble faible.

L’ONE a toujours bien mis en garde les opé-
rateurs contre les possibles fluctuations du coeffi-
cient multiplicateur et sa baisse possible dès que le

décret « ATL » aurait trouvé son rythme de croi-
sière

En outre, si on analyse la croissance du
nombre de journées depuis 2004, ce coefficient
est tout à fait prévisible. Nous sommes passés de
zéro à 6 500 000 journées. Certaines hypothèses
se montraient plus pessimistes et prévoyaient une
baisse encore plus rapide et plus importante.

Je suis bien consciente des difficultés rencon-
trées par les opérateurs d’accueil qui ignorent le
montant de la subvention qui leur sera octroyée.
Mais avant d’envisager des modifications, il est
nécessaire de disposer d’indicateurs objectifs. Il
existe deux paramètres importants dont il faut te-
nir compte dans notre analyse. Le premier est la
stabilisation progressive du secteur extrascolaire.
Je ne peux imaginer de continuer de subvention-
ner ces journées avec une telle croissance exponen-
tielle. Le deuxième est l’augmentation du budget
inscrit dans contrat de gestion de l’ONE pour les
années allant de 2008 à 2012. J’en profite pour
vous rappeler que j’ai prévu une hausse de 22 %
du budget dans les cinq années à venir, avec une
première augmentation cette année. Par ailleurs, il
faudra revoir les réglementations. Sous réserve du
vote de la loi spéciale issue des négociations Oc-
topus sur la dissolution du Fesc et le transfert de
ses moyens aux Communautés, il y aura une réelle
opportunité pour l’accueil extrascolaire aussi bien
sur le plan quantitatif que qualitatif.

Nous constatons depuis le début de cette an-
née un important ralentissement de l’augmenta-
tion du nombre de programmes-clés et du nombre
d’opérateurs d’accueil à agréer. On a l’impression
que nous nous trouvons dans une phase de stabi-
lisation puisque, depuis le 1er janvier 2008, seuls
deux programmes-clés ont été agréés, ce qui porte
leur nombre à 198. Seule une quinzaine d’opé-
rateurs d’accueil ont demandé leur agrément et
leur subventionnement, ce qui porte leur nombre
à près de 610. Ce ralentissement ne fait que confir-
mer la stabilisation du secteur. En 2007, seuls
15 programmes-clés ont été créé et 84 opérateurs
ont demandé leur agrément, ce qui est loin des 88
et 89 programmes-clés et des 210 et 302 opéra-
teurs agréés en 2005 et en 2006.

Le nombre de journées de présence subven-
tionnables augmente encore mais de façon moins
importante que pendant les années précédentes.
Cela veut dire que l’estimation du coefficient sera
plus réaliste et fiable à l’avenir, et plus facile à ap-
précier.

Nous avons également augmenté les budgets
prévus dans le contrat de gestion de l’ONE afin de
répondre à la croissance du nombre d’opérateurs
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agréés mais aussi de tendre vers le forfait d’un euro
par jour de présence.

Je vous rappelle que le dispositif de subven-
tionnement est basé sur un système d’enveloppe
fermée, ce qui permet à la Communauté française
de conserver la maîtrise du budget et d’empêcher
tout dépassement budgétaire. Cette méthode est
particulièrement chère au ministre Daerden. Quel
que soit le système envisagé, il me semble difficile
de prévoir le coefficient multiplicateur à cause des
limites budgétaires imposées par le ministre. Il faut
cependant être attentif à la réalité du terrain, ce
qui n’est pas toujours aisé à cause des variations
budgétaires.

Je suis évidemment soucieuse d’améliorer le
processus en faveur des opérateurs d’accueil. C’est
pourquoi un groupe de travail doit se réunir afin
d’affiner l’application du décret.

En outre, sous réserve du vote de la loi spé-
ciale et en conséquence de la disparition du Fesc,
il devrait y avoir, d’ici le 1er janvier 2009, des mo-
difications de la réglementation dans le domaine
de l’extrascolaire en Communauté française.

Mme Eliane Tillieux (PS). – Je vous remer-
cie pour les précisions que vous m’avez apportées.
Beaucoup d’opérateurs s’en étonnent mais certains
avaient pressenti cette forte diminution du coeffi-
cient. Le financement à hauteur d’un euro par en-
fant et par jour serait plus clair et plus simple pour
tout le monde. Nous comprenons néanmoins que
l’enveloppe fermée impose une contrainte budgé-
taire qui rend les choses difficiles. L’avenir verra
peut-être enfin l’aboutissement de l’évaluation et
des négociations fédérales sur le Fesc. Cela pour-
rait nous apporter des moyens supplémentaires.
On parle de 33 millions, dans lesquels on pourrait
trouver des sommes pour l’accueil extrascolaire.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Je ne
voudrais pas qu’il y ait un malentendu à propos
du transfert des moyens du Fesc. N’oublions pas
qu’une part importante de ces 33 millions a déjà
été octroyée à une série d’opérateurs. N’oublions
pas non plus que nous allons devoir gérer le mora-
toire instauré par le gouvernement fédéral. Il fau-
dra le supprimer ; mais pour le moment, il va enta-
mer le budget. Il faudra aussi allouer des sommes
à un fonds de fonctionnement car, si la loi spéciale
est votée, la Communauté prendra en charge ce
qui est pour le moment géré par le pouvoir fédé-
ral.

Mme Eliane Tillieux (PS). – C’est vrai. Es-
pérons tout de même que l’accueil extrascolaire
pourra bénéficier d’un refinancement. La stabili-

sation du secteur permettra aussi une simplifica-
tion de l’attribution des subventions. On pour-
rait aboutir à une solution qui respecterait la
contrainte budgétaire tout en satisfaisant les opé-
rateurs.

4 Ordre des travaux.

M. le président. – La question de M. Marc
Elsen à Mme Catherine Fonck, ministre de l’En-
fance, de l’Aide à la jeunesse et de la Santé, rela-
tive à la « participation et à la collaboration de la
Communauté française au Plan national Cancer »
est reportée.

5 Questions orales (Article 64 du règle-
ment)

5.1 Question de Mme Chantal Bertouille à
Mme Catherine Fonck, ministre de l’En-
fance, de l’Aide à la jeunesse et de la Santé,
relative au « suivi des mesures proposées par
le pouvoir fédéral pour la vaccination contre
l’hépatite »

5.2 Question de M. Charles Petitjean à Mme Ca-
therine Fonck, ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la jeunesse et de la Santé, relative
au « danger des hépatites »

M. le président. – Je vous propose de joindre
ces deux questions. (Assentiment)

Mme Chantal Bertouille (MR). – Je voudrais
aborder un sujet à propos duquel je vous ai déjà
adressé de nombreuses questions. Il s’agit des hé-
patites. La première journée mondiale des hépa-
tites virales s’est tenue le 19 mai dernier. À cette
occasion, le Carrefour Hépatite – Aide et contact
(CHAC), auquel s’étaient joints les parlementaires
Philippe Monfils, Philippe Mahoux, Alain Des-
texhe, Jacques Brotchi, Georges Dallemagne, Isa-
belle Durant et Dominique Tilmans, a organisé au
Sénat un colloque sur les hépatites. Il s’agissait de
faire le point sur cette maladie aux multiples va-
riantes.

Il existe un vaccin contre les formes A et B,
mais aucun n’existe pour la C. Lors de cette Jour-
née mondiale des hépatites virales, Mme Onkelinx
était représentée au colloque. Différentes pistes
ont été avancées.

Quelles sont vos réactions aux déclarations de
la ministre fédérale de la Santé ? Celle-ci propose
d’étendre le remboursement du vaccin contre l’hé-



CRIc No87-Santé16 (2007-2008) ( 16 )

patite B aux enfants au-delà de 12 ans et aux nou-
veaux arrivants pas encore vaccinés.

Avez-vous eu des contacts avec la ministre
fédérale ? La vaccination des enfants de plus de
12 ans serait envisagée comme une mesure de rat-
trapage. Quel en serait le coût ? Quel est le taux
de couverture actuel du vaccin contre l’hépatite B
chez les enfants de plus de 12 ans en Communauté
française ?

Seriez-vous favorable à la vaccination des
primo-arrivants ? Combien sont porteurs du vi-
rus ? Que coûterait cette mesure ?

M. Charles Petitjean (FN). – Il devient urgent
de se pencher sur les risques des hépatites B et C.
Celles-ci tuent chaque année 1,5 million de per-
sonnes dans le monde. Pourtant, la sensibilisation
à ces pathologies reste très faible.

En outre, la rareté des données de prévalence
dans de nombreux pays fait augmenter le nombre
de victimes d’année en année. Cinq cents millions
de personnes sont infectées par l’hépatite B ou C
dans le monde. Une personne sur trois a été expo-
sée à un des deux virus ou aux deux tandis que
la plupart des personnes infectées n’en sont pas
conscientes.

Pour marquer la Journée mondiale de l’hé-
patite cette année, la World Hepatitis Alliance a
lancé L’Atlas des hépatites : compléter la carte
mondiale qui vise à devenir le premier recueil pu-
blic mondial de statistiques et d’informations sur
les hépatites virales chroniques B et C. Cet at-
las a été lancé en raison d’un manque choquant
de statistiques mondiales à jour. Les responsables
de l’Alliance affirment que le manque de données
souligne la nécessité d’une meilleure surveillance
aux niveaux local, national et international.

« Si ces informations ne sont pas faciles d’ac-
cès, comment les gouvernements seront-ils en me-
sure de s’attaquer à ces maladies qui tuent 1,5 mil-
lion de personnes par an ? », a indiqué Charles
Gore, président de l’Alliance mondiale des hé-
patites. Cette dernière a également demandé aux
gouvernements d’adhérer à l’initiative « 12 de-
mandes pour 2012 » visant à combattre ces mala-
dies. Cette initiative constitue une série de mesures
engageant les décideurs politiques à reconnaître
l’impact de la maladie et l’importance d’adopter
des mesures de santé publique.

L’Alliance a émis douze recommandations
pour 2012 : reconnaître ces maladies comme un
problème de santé publique urgent ; prendre en
charge entièrement les coûts de diagnostic et de
traitement ; désigner un responsable pour la stra-
tégie nationale de lutte contre les hépatites B et

C ; développer un « chemin patient » du dépistage
au traitement ; mettre en place des objectifs me-
surables pour la diminution de la prévalence des
hépatites ; définir des objectifs clairs et mesurables
pour réduire la mortalité de ces maladies ; définir
des objectifs pour le dépistage ; mettre en place une
surveillance de l’évolution de ces maladies en pré-
valence et incidence ; s’engager à fournir les tests
de dépistage et les traitements nécessaires pour
éradiquer l’hépatite ; soutenir des actions de ter-
rain pour supprimer les pratiques à risque ; soute-
nir de larges campagnes de prévention et d’éduca-
tion à la prévention et soutenir le plan d’action de
l’Alliance mondiale des hépatites.

Si la plupart des recommandation s’adressent
au gouvernement fédéral, la prévention et le dépis-
tage de la maladie sont de votre compétence.

Le 19 mai dernier, le représentant de l’asbl
« Carrefour hépatite – aide et contact » (CHAC) a
dénoncé au Sénat, non sans une certaine brutalité,
le manque de plan national de dépistage, de pré-
vention, d’information et les discriminations dans
le traitement de la maladie. D’après le CHAC,
200 000 personnes sont touchées par l’hépatite B
ou C en Belgique, la B étant la maladie sexuel-
lement transmissible la plus meurtrière de la pla-
nète. En Europe, elle provoque plus de décès que
le sida.

Le temps des grandes transhumances estivales
arrive. D’après les statistiques des agences de
voyage, des millions de personnes, dont 400 000
de la Communauté française, se déplacent vers les
pays à risque sans connaître les dangers auxquels
ils s’exposent.

Quelles mesures ou actions prévoyez-vous
pour informer les voyageurs afin d’éviter la conta-
gion ? Comment les inciter à se faire vacciner ou à
se protéger pour ne pas alourdir les charges hospi-
talières ? Envisagez-vous des actions de dépistage ?
Il faut savoir que 50 % des personnes infectées par
le virus de l’hépatite B et C l’ignorent.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – Je n’énu-
mérerai pas ici toutes les actions menées en Com-
munauté française. Je tiens cependant à insister
sur l’énorme travail de prévention réalisé par de
nombreuses associations, notamment auprès de
groupes à risque comme les toxicomanes. Leur
stratégie ne vise pas seulement le virus de l’hé-
patite mais bien d’autres. Je rappelle aussi tout le
programme de vaccination mis en œuvre en Com-
munauté française.

La proposition de la ministre fédérale de
la Santé, Mme Onkelinx, d’étendre le rembour-
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sement du vaccin contre l’hépatite B aux en-
fants de plus de 12 ans est déjà une réalité. Le
site du Centre belge d’informations pharmaco-
thérapeutiques et celui de l’Inami indiquent que ce
vaccin est remboursé quand il est administré aux
enfants de 13 à 15 ans non immunisés, et aux ado-
lescents plus âgés placés dans un centre sur déci-
sion judiciaire.

Eu égard à la prévalence de l’hépatite B
dans les régions du monde dont sont originaires
5 à 20 % des primo-arrivants, beaucoup d’entre
eux sont susceptibles de transmettre la maladie. Je
ne vois pas pourquoi les primo-arrivants non im-
munisés ne bénéficieraient pas des mêmes avan-
tages que la population déjà présente sur notre
sol. Leur milieu de vie les exposant davantage au
risque de contagion, ils doivent faire l’objet d’une
attention particulière.

Une étude réalisée en 2006 auprès d’enfants
de 6e année primaire en Communauté française
relevait un taux de couverture vaccinale proche
des 70 %. Ce taux est sans doute moins élevé
chez les adolescents. En effet, l’offre de vaccina-
tion systématique des nourrissons et des enfants
de 11-12 ans n’existe que depuis 1999. En outre,
les craintes liées à ce vaccin, particulièrement en
France, ont eu des conséquences en Belgique. De
plus, à un moment donné, il y a eu rupture d’ap-
provisionnement.

En revanche, l’introduction du vaccin hexa-
valent en 2004 a considérablement relevé le taux
de couverture chez les nourrissons qui est estimé
aujourd’hui à plus de 90 %.

Pour l’estimation du coût d’une telle extension
du remboursement de la vaccination, je vous invite
à interroger Mme Onkelinx.

Toute personne à risque pour l’hépatite C
et/ou B devrait pouvoir bénéficier systématique-
ment et gratuitement d’un test sérologique et de
la vaccination contre les hépatites A et B. Cela
pourrait être le cas des personnes qui effectuent
un dépistage du sida. Il faut toutefois que le com-
portement à risque soit évident : prostitués, toxi-
comanes, membres du personnel de santé mani-
pulant des instruments tels qu’aiguilles, scalpels,
etc., ou en contact avec les liquides corporels de
personnes susceptibles d’être infectées. Si c’est l’in-
tention de Mme Onkelinx, je ne peux que l’encou-
rager. Mais il faut éviter une multiplication injus-
tifiée des tests. En outre, les groupes à risque ne
doivent pas négliger les moyens de prévention effi-
caces. Le travail réalisé par toutes les associations
actives dans ce domaine est primordial pour ré-
duire le risque de contamination.

Mme Chantal Bertouille (MR). – Je souhaite
également saluer le travail des bénévoles qui se
battent quotidiennement pour faire passer le mes-
sage. C’est pour les soutenir que j’ai tenu à relayer
les propos des intervenants à cette première jour-
née mondiale.

Je ferai part de vos réactions aux propos de
Mme Onkelinx à un collègue parlementaire fédé-
ral.

J’entends votre message sempiternel de pro-
motion de la prévention et de lien entre l’hépa-
tite et la toxicomanie. J’estime que les hépatites
mériteraient une approche plus systématique dans
notre Communauté. Nous aurons sans doute l’oc-
casion d’y revenir à l’occasion des discussions sur
les plans de prévention.

M. Charles Petitjean (FN). – Madame la mi-
nistre, vous avez répondu partiellement aux in-
quiétudes de Mme Bertouille. Vous êtes médecin,
M. Galand l’est également, vous n’êtes donc pas
sans savoir que l’hépatite se transmet surtout lors
de déplacements à l’étranger, en Thaïlande par
exemple. L’exotisme attire.

Mme Catherine Fonck, ministre de l’Enfance,
de l’Aide à la jeunesse et de la Santé. – L’hépatite
ne se transmet pas comme un rhume !

M. Charles Petitjean (FN). – Certes, pas
comme un rhume mais au cours d’un rapport
sexuel, oui. Pour m’être souvent rendu en Afrique
et en Asie, je suis stupéfait du manque d’informa-
tions proposées dans les aéroports. Les hommes
mais aussi les femmes sont à peine descendus de
l’avion qu’ils partent à la recherche de ce qu’ils ne
trouvent pas ici. Une dame me racontait récem-
ment qu’ayant subi des examens à la suite d’une
thrombose du doigt, elle apprit qu’elle était at-
teinte d’hépatite C. On imagine les interrogations
qui ont pu venir à l’esprit de son mari.

La situation est plus générale qu’on ne le
pense. Ce n’est pas grâce à des associations de
prévention en Belgique qui travaillent sur un ter-
rain restreint qu’on aboutira à arrêter ce phéno-
mène. Le nombre des destinations de voyage s’ac-
croît de jour en jour et personne n’est informé.
Non seulement les voyageurs attrapent cette ma-
ladie à l’étranger mais de retour en Belgique, ils la
propagent. Il faut en être conscient.

6 Ordre des travaux

M. le président. – Les questions à Mme Ca-
therine Fonck, ministre de l’Enfance, de l’Aide à
la jeunesse et de la Santé, de M. André du Bus
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de Warnaffe relative à la « prévention, à l’informa-
tion et à la vaccination contre les hépatites B et C »
et de M. Daniel Senesael relative au « 25e anni-
versaire de la découverte du virus du sida » sont
reportées.

Voilà qui clôt l’heure des questions et interpel-
lations.

– L’heure des questions et interpellations se
termine à 16 h 30.


